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Appartient à Conseil des Ministres du 24 octobre 2003

Accord de coopération Etat fédéral - Région de Bruxelles-Capitale

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, Vice-Première Ministre et Ministre de la Justice, le Conseil
des Ministres a approuvé les ajustements au programme d'investissement de l'accord de coopération
Etat fédéral - Région de Bruxelles-Capitale ainsi que le protocole d'accord relatif à la réalisation de
certaines initiatives en matière de transports en commun dans le cadre du même accord de
coopération.

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, Vice-Première Ministre et Ministre de la Justice, le Conseil des
Ministres a approuvé les ajustements au programme d'investissement de l'accord de coopération Etat
fédéral - Région de Bruxelles-Capitale ainsi que le protocole d'accord relatif à la réalisation de certaines
initiatives en matière de transports en commun dans le cadre du même accord de coopération.

Les ajustements concernent principalement des transferts de budget au profit de la rénovation des serres
du Stuyvenberg, bâtiments classés et en vue d'assurer la continuité des prestations accessoires à la
gestion des initiatives.Le Protocole d'accord permet la réalisation de certaines initiatives en matière de
transports en commun, telles que le prolongement de la ligne de tram 94 de Wiener au Rond-Point du
Souverain et la mise à quatre voies de la station prémétro de la Gare du Nord.
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